






 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

CONVENTION  FINANCIERE ENTRE 
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Liant : 

Quimperlé communauté, représentée par son Président Monsieur Sébastien MIOSSEC, 

autorisé par délibération du conseil communautaire en date du 25 novembre 2021 

Et  

L’association Abri Côtier du Pays de Quimperlé par représentation collégiale 

Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

 

 

PREAMBULE  

La prévention des violences faites aux femmes et des violences intrafamiliales est l’un des 

axes majeurs du plan départemental de prévention de la délinquance du Finistère adopté dès 

2009 par le Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance de 

Quimperlé Communauté. 

Créée en mars 2013, l’association Abri Côtier du Pays de Quimperlé s’est donnée pour objectif 

d’accompagner les personnes victimes de violences dans la sphère conjugale et la prévention 

des conduites sexistes. Son action, en lien avec les services publics et sociaux, vise à accueillir, 

écouter, orienter et accompagner les victimes dans leurs démarches. De par son action 

l’association est référencée dans le réseau national Solidarité Femmes (3919). 

L’association  Abri Côtier du Pays de Quimperlé et Quimperlé Communauté s’associent 

régulièrement depuis 2011 sur des actions tant en prévention que sur la prise en compte des 

victimes et sont intégrées au protocole départemental de la préfecture du Finistère 

« Prévention et lutte contre les Violences faites aux femmes ».  

Dans le cadre de sa compétence Prévention, Quimperlé Communauté formalise son soutien 

à l’association Abri Côtier du Pays de Quimperlé par une convention financière. 

 

En conséquence il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention vise à établir entre les signataires un accord sur 3 ans ayant pour 

objectifs l’accueil et l’accompagnement des victimes de violences intrafamiliales et toute 

action de prévention en direction du grand public. 

 

ARTICLE 2- ENGAGEMENT DE L’ABRI COTIER DU PAYS DE QUIMPERLE : 

L’association Abri Côtier du Pays de Quimperlé s’engage à accueillir, orienter et accompagner 

les victimes de violences intrafamiliales ainsi qu’à participer aux travaux du Conseil 

Intercommunal de Sécurité et Prévention de la Délinquance de Quimperlé Communauté 

notamment les journées de formation d’adultes-relais sur le territoire.  

 

ARTICLE 3- ENGAGEMENT DE QUIMPERLE COMMUNAUTE 

Quimperlé Communauté s’engage à soutenir financièrement l’association Abri Côtier du Pays 

de Quimperlé sur l’accueil, l’orientation et l’accompagnement des victimes de violences 

intrafamiliales.  

Quimperlé Communauté mettra à disposition de l’Abri Côtier du Pays de Quimperlé 

gratuitement un bureau d’accueil pour recevoir les victimes de violences conjugales. 

 

ARTICLE 4 -  ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION  

Quimperlé Communauté apporte son soutien à l’association Abri Côtier du Pays de Quimperlé 

à travers une subvention annuelle de fonctionnement. Une demande de subvention est 



 

 

présentée par l’association Abri Côtier du Pays de Quimperlé à Quimperlé Communauté 

chaque année au mois d’octobre. Elle est accompagnée du budget prévisionnel de 

l’association dans lequel apparaît obligatoirement la participation communautaire. La 

subvention fera l’objet annuellement d’une délibération et d’un avenant à la présente 

convention. La subvention sera versée au compte de l’association Abri Côtier du Pays de 

Quimperlé selon les procédures comptables en vigueur, en un seul versement après le vote 

annuel du budget. L’utilisation de cette subvention à des fins autres que celles définies par la 

présente convention, entrainera l’annulation et le remboursement de la subvention. 

 

ARTICLE 5 -  DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est établie  pour une période de trois ans. Elle prend effet le 1er janvier 

2022 et se terminera le 31 décembre 2024.  

 

ARTICLE 6 -  AVENANT 

Toute modification des conditions ou modalités de la présente convention, définie d’un 

commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant à la présente convention.  

 

ARTICLE 7 -  BILAN 

L’association communiquera chaque année son rapport d’activité annuel incluant les données 

relatives au territoire du Pays de Quimperlé.  

 

ARTICLE 8 - LITIGES 

Tout litige pouvant résulter de l’application de la présente convention relève de la compétence 

du tribunal administratif de Rennes. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Quimperlé, le  

 

 

 

 

 

 

L’ABRI COTIER DU PAYS DE QUIMPERLE  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE Président de QUIMPERLE COMMUNAUTE 

      

 

 

 

 

Sébastien MIOSSEC 
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